Montréal, le 11 août 2003
Par télécopieur
Me Pierre Tourigny
Lafortune, Leduc

329 Ouest, rue de la Commune, bureau 200

Montréal (Québec)  
H2Y 2E1
Objet : 
Demande en révision de la décision D-2003-110 (Articles 37 al. 3 de la LRE (L.R.Q. c.R-6.01) 

Notre dossier : R-3516-2003
Cher confrère,

La Régie entendra la demande de révision du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ), dans le dossier mentionné en titre, en audience publique le 28 août 2003 à compter de 9h30 en la salle Krieghoff.  Cette audience portera exclusivement sur la recevabilité de la demande de révision.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués


Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie

RL/sp
c.c. :
Les intervenants au dossier R-3473-2001   

